
Des bonnes 
pratiques  
De MiXitÉ

éléments à travailler  
(issus de l’autodiagnostic)

objectifs activités à réaliser pour atteindre l’objectif

Place de la main-d’œuvre féminine

méconnaissance, de la part  
des femmes, du secteur  
de la construction,  
de votre entreprise  
et des métiers  
qu’on y retrouve.

Être en mesure d’assurer  
la croissance de l’entreprise 
en utilisant un bassin  
de main-d’œuvre sous-utilisé.

 faites connaître aux centres de formation professionnelle vos besoins en 
main-d’œuvre et signifiez votre ouverture à la main-d’œuvre féminine;

 Suggérez à votre association patronale de tenir un kiosque lors 
de journées portes ouvertes et de journées carrière dans les écoles ou lors 
de salons de l’emploi et affichez clairement votre intérêt pour l’embauche 
autant des femmes que des hommes;

 faites connaître votre disponibilité pour des conférences-midi dans 
les centres de formation professionnelle et les écoles secondaires;

 donnez de la visibilité à vos travailleuses par des témoignages 
lors d’activités portes ouvertes dans les écoles;

 dans les publicités de vos associations patronales et paritaires 
assurez-vous qu’il y ait des photos de travailleuses;

 collaborez avec des organismes spécialisés en employabilité 
pour les femmes;

 Si vous avez un site internet, reflétez votre ouverture 
à la main-d’œuvre féminine;

 consultez les services en ligne de la ccQ pour recruter de 
nouvelles diplômées.

perception négative  
à l’interne vis-à-vis  
la main-d’œuvre  
féminine.

assurer l’intégration et  
le maintien des femmes  
sur les chantiers.

 Session de formation à l’intention des contremaîtres 
sur la gestion des équipes mixtes de travail;

 Positionnement clair de la direction en faveur de l’embauche 
de femmes dans l’entreprise.

absence d’un service de  
ressources humaines.

Se doter de procédures  
favorisant l’intégration et  
le maintien des femmes.

 nomination d’une personne responsable des ressources humaines.

pas ou peu de femmes  
posent leur candidature.

Susciter les candidatures  
féminines.

 communiquez l’ouverture de la direction de l’entreprise vis-à-vis de la 
main-d’œuvre féminine dans les métiers de la construction;

 encouragez les employés à référer aussi des femmes issues 
de leur réseau familial et/ou social;

 collaborez avec les enseignants des institutions d’enseignement;

 collaborez avec un organisme d’aide à l’emploi 
pour les femmes (en estrie, il s’agit du cime);

 élaborez un plan d’accès à l’égalité et communiquez 
largement autour de ce plan d’action pour bien le faire comprendre.

le processus de sélection 
discrimine les femmes.

rendre le processus  
de sélection non 
discriminatoire.

 S’il n’y a pas de processus de sélection, 
se doter d’un processus formel et non discriminatoire;

 Si un processus de sélection existe, s’assurer 
que les offres d’emploi sont exemptes de biais sexistes  
et qu’elles sont attrayantes pour les femmes;

 description de postes, affichages et questions d’entrevues 
exempts de biais sexistes.

pour les entrepreneurs
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accueil et intégration

absence d’habitudes et de 
pratiques en regard de la  
présence des femmes sur  
les chantiers.

assurer une intégration  
réussie de la travailleuse.

 élaboration d’un protocole d’accueil
(utile pour tout nouvel employé, homme ou femme);

 élaboration d’un manuel de l’employé 
(utile pour tout nouvel employé, homme ou femme);

 mise à contribution des contremaîtres aux programmes
et aux activités d’accueil;

 Suivi périodique de la nouvelle employée par les personnes
en autorité;

 collaboration, au besoin, avec une ressource en employabilité 
pour femmes afin d’assurer une intégration réussie;

 mise en place d’un plan d’entrainement à la tâche
(utile pour tout nouvel employé, homme ou femme).

conditionS de travail

outils, équipements, vêtements  
de travail et postes de travail  
peu adaptés aux femmes.

Permettre aux femmes  
d’avoir accès à des outils  
et équipements adaptés  
à leur physionomie.

 faire affaire avec des fournisseurs qui offrent 
des tailles adéquates de vêtements de travail;

 outils disponibles facilitant le travail et à portée 
de main.

exigences de force physique  
pour certaines tâches.

éliminer l’aspect physique  
comme frein à l’intégration  
et au maintien des femmes.

 évaluation des méthodes de travail en place afin de déceler 
les méthodes où une force excessive est exigée;

 évaluation ergonomique de certains postes de travail;

 introduction d’appareils de levage sur le chantier 
pour manipuler les grosses pièces;

 utilisation des ressources de la construction au niveau 
de la santé-sécurité au travail et de l’ergonomie  
(aSP-construction, cSSt, cinBioSe).

comportements inacceptables  
qu’il faut réguler.

Permettre aux travailleurs  
et travailleuses d’œuvrer  
dans un milieu exempt  
de harcèlement, 
d’intimidation et  
de discrimination.

 mise en place d’une politique contre toute forme 
de harcèlement, d’intimidation et de discrimination;

 rencontres d’information sur le harcèlement sexuel 
et le harcèlement psychologique;

 Sensibilisation et formation du personnel mettant l’accent 
sur le respect et sur l’appropriation de la politique contre  
le harcèlement;

 déclaration d’engagement de l’employeur et des travailleurs 
et travailleuses contre toute forme de harcèlement;

 recrutement des contremaîtres en fonction de leurs habiletés 
en gestion des ressources humaines.

maintien en emPloi

les femmes quittent  
l’entreprise après  
peu de temps.

favoriser le maintien des  
femmes dans l’entreprise.

 mise en place d’une politique de conciliation travail / famille;

 comité santé et sécurité qui tient compte des besoins 
de la main-d’œuvre féminine;

 Programmes de formation et de perfectionnement favorisant 
autant les employés masculins que féminins;

 abolition graduelle de la division sexuelle des postes.

éléments à travailler  
(issus de l’autodiagnostic)

objectifs activités à réaliser pour atteindre l’objectif

Avec la participation de : 
•	Ministère	des	Affaires	municipales,	 
Régions	et	Occupation	du	territoire

•	Ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport	
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